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AVANT-PROPOS 

L’art et le droit international est déjà en soi un superbe thème, mais quand ce 
thème est débattu à Nice, le plaisir en est décuplé. D’abord par le formidable 
accueil réservé par nos collègues Anne Millet-Devalle et Jean-Christophe Martin 
et leur équipe, mais aussi par un environnement propice dans cette ville qui respire 
l’art. Et que dire de la Faculté de droit et de science politique de l’université, 
puisque les débats se sont en grande partie déroulés à proximité de la superbe 
mosaïque de Chagall, « Le message d’Ulysse », sise dans la bien nommée salle 
des pas perdus. Il faut effectivement se perdre dans cette œuvre et faire bien des 
pas pour en apprécier tous les détails.  

Le présent préfacier étant lui-même intervenu lors de ce colloque, et pour éviter 
d’être à la fois juge et partie, il se contentera de souligner que le programme proposé 
était particulièrement riche en envisageant toutes les facettes possibles que ce thème 
permettait, que ce soit la protection de l’art par le droit international, les influences 
croisées entre l’art et le droit international, l’encadrement des circulations de l’art, 
le marché de l’art, le droit à l’art ou le règlement des différends en matière d’art. 
Il resterait peut-être – pour un autre colloque – à réfléchir sur le droit international 
comme art, technique ou science ? Vaste débat. Quoi qu’il en soit, le public présent 
a pu apprécier des communications d’une excellente qualité dans un environnement 
propice. Cet ouvrage, qui en est le fidèle reflet, permettra à un cercle plus large d’en 
apprécier toutes les facettes et la richesse.  

L’art nous protège en nous permettant de voir plus loin et autrement. C’est un 
bien précieux, « commun » s’il en est, un patrimoine à sauvegarder, non seulement 
par les traces laissées par le passé, mais tout autant comme un domaine vivant et 
en perpétuelle évolution.  

Il devrait échapper aux fourches caudines d’une commercialisation à outrance, 
marque délétère de notre époque mais, sauf à être naïf, on sait qu’il n’en est rien 
et, quel que soit le domaine artistique (faut-il pour cela s’arrêter au classement 
officiel des arts ?), par son essence profonde, sa vocation à être un pur objet de 
désir marque de l’irrationalité de l’esprit humain, il faut protéger l’art car il nous 
ramène tout simplement à l’humaine condition.  

Le délitement du droit international dans le tunnel que nous traversons rend 
encore plus important de s’en évader par l’art. Il ne s’agit nullement de débats 
futiles réservés à une élite bien-pensante, mais il s’agit, tout au contraire, de 
contrecarrer les velléités belliqueuses et outrancières en rappelant que l’art 
appartient à tous et qu’il n’est pas réductible à un objet aux mains de nationalismes 
d’un autre temps. Au fond, l’art sous toutes ses formes échappe toujours à un 
cadenassage absolu. Il a toujours été et reste un des principaux axes de résistance 
contre les absolutismes.  

Jean-Marc SOREL 
Président de la Société française pour le droit international 
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